
Séance n° 11. Exercice

Exercice 1 :



« Une expérience  des  discriminations dominée  par  l’origine  et  la  couleur  de 
peau 
La  perception  reflète-t-elle  l’expérience  personnelle  du  phénomène  ?  L’enquête  recueille 
l’expérience directe des discriminations avec une question sur les « traitements inégalitaires 
ou des discriminations » subies au cours des cinq dernières années. Forcément subjectives, les 
réponses  reflètent  l’expérience  auto-reportée,  quels  qu’en  soient  les  motifs.  Les  enquêtés 
devaient ensuite indiquer dans une liste de onze motifs une ou plusieurs raisons ayant été à 
l’origine, selon eux, de ces discriminations. 
[…] Sachant que ces déclarations portent sur l’ensemble des motifs de discrimination, et pas 
uniquement sur les discriminations ethniques ou raciales, observe-t-on des variations sensibles 
entre groupes selon les motifs  invoqués ? […] On observe une certaine spécialisation des 
motifs par groupes d’origine. La couleur de peau est le motif principal de discrimination cité 
par les « minorités visibles » : les natifs d’un DOM et les descendants de natifs d’un DOM, 
les  personnes  originaires  d’Afrique  subsaharienne  (immigrés  ou descendants  d’immigrés). 
L’origine est,  quant à elle,  le motif  principal invoqué par les immigrés en provenance du 
Maghreb  ou  originaires  d’Asie  du  Sud-Est  et  de  Turquie. Si  immigrés  et  descendants 
d’immigrés  évoquent  dans  des proportions  proches  l’origine et  la  couleur  de la  peau,  les 
premiers mentionnent plus souvent l’accent comme motif de discrimination, et les seconds 
évoquent  le  quartier  et  la  façon  de  s’habiller.  La  religion  n’est  citée  comme  cause  de 
discrimination que par les originaires de régions où l’islam est dominant, et plus souvent par 
les descendants d’immigrés que par les immigrés. Les discriminations liées au genre ne sont 
citées significativement que par les groupes n’ayant pas évoqué l’origine ou la couleur de 
peau, et en particulier la population majoritaire (24 %). Il en va de même pour l’âge qui est 
plutôt relevé par les descendants d’immigrés et la population majoritaire. »

Question 1 : 
Reprenez le dernier paragraphe du commentaire des auteurs en le justifiant précisément par 
les données fournies dans le tableau. (5 points)

Question 2 : 
L’interprétation  des  auteurs  repose  sur  la  distinction  entre  des  « minorités  visibles »  et 
d’autres  « minorités ».  En  quoi  cette  distinction,  telle  qu’elle  est  ici  appliquée,  est-elle 
critiquable ? (3 points)

Question 3 : 
En vous fondant sur d’autres caractéristiques des différents groupes (histoire migratoire, et 
composition  sociale  notamment)  fournis  dans  les  cours,  pouvez-vous  fournir  une  autre 
interprétation aux résultats regroupés dans ce tableau ? (2 points)

Exercice 2 : 
En vous fondant sur les tableaux ci-dessous et sur l’ensemble des autres tableaux tirés de 
l’enquête Téo fournis pour la séance (TD et Exo) :

- Comparez la situation des personnes nées des DOM ou descendants de ces personnes 
avec celle des autres « groupe minoritaire ». (4 points)

- En quoi cette situation apparaît-elle comme particulière ? (2 points)
- Quelles  caractéristiques  des  différents  groupes  minoritaires  peuvent  expliquer  ces 

particularités ? (4 points) 








